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RECO~~ANDATIONS DE LA 

COMMISSION DE CONSTATATION 

CO' -~ jàérant qû ' i l est dans l' intérêt des d eux parties et de la 

coll ecti v ité que la production de l ' imprimeri.e de l a SA de la 

Tribune de Genève (SA TG) puisse r eprendre dans le~ meil l eurs 

dplais , Mes Olivier OTT et Martin SCHWARTZ proposellt : 

1. La gr?>ve 0~ t suspendue. 

2 . M. Cl aude REYMOND soumet le l ~"" ige au Tribuna l de s Prud ' Hommes 

en première instance , le r ecou rs à des in st.ances supé ri eures 

d emeurant r éservé. 

3. J usqu 1 cl droit connu quant à la val idi t.é du cong~ abrupt donné 

l e 4 février 1983 , les effets du congé sont susL.>endus en ce qui 

concerne l e paiement du salaire , sans t .out efai s que ce la puisse 

ê t r e interprété comme une r e n onc iation par l a SA TG au congé et 

aux jus t es motifs qui y ont d o nné lieu . 

4. Qu a nt aux effets n on patrimoniaux d u congé (pa r exemple : 

poursui t.e du recyclage , participa tion de M. Claude REYMOND à 

la Sous-commission ouvrière , etc . .. ) , l es commissai r es ne sont 

pas e n mesure de for mul er un e r ecommandation commun e . 

5 . Si la SA TG obtient gain de cause , le congé pour justes ~oti fs 

étant considéré comme valable , le SLP se p o rte fort du r embou r-

sement des sommes r eçues par M. Claude REYMOND. 

Genève , le 9 f é vrier 198 3 

Me Oli v ier OTT 
... , <\ . 



COMMISSION DE CONSTATATION CONSTITUEE PAR 

MES .OLIVIER' OTT ET MARTIN SCHWARTZ DANS LE 

CADRE DU LIT IGE OPPOSANT LA SA DE LA TRIBUNE 

DE GEN EVE A M. CLAUDE REYMOND ET AU SLP 

La commission constate 

1. Que l'article 337 CO (résiliatio n immédiate pour justes motif s ) 

est une disposition impérative au sens de l 'article 361 CO; si , 

par conséquent , de justes motifs existent au sens de cette dispo

sition , la procédure prévue à l ' article 23 , chiffre 10 , du CCT 

n' es t pas applicable . 

2. Que Claude Reymond ne conteste pas avoir , le jeudi 3 février 

1983 , prononcé - en tout ca s - l es termes . .. "ils sont tarés ". 

3 . QUe l e journal n ' a paru que partiellement le 7 février 1983 , 

et qu'il n' a plus paru depuis le 8 février 1983. 

--

Genève , le 9 février 1983 



PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DE CONSTATATION DU MERCREDI 9 FEVRIER 1983 

Sont présen ts Maî tre Olivier OTT / Maître Martin SCH\'1ARTZ 

M. Guy DALIBARD : 

:wk' 
Le ~~i 3 f évrier 1983 , à e nviron 14h. 30 , ma secrétaire , Mlle 

Françoise .... 1 $2 j ge WEISSEN , a r emis à M. Claude REYl-10ND l a lettre 

SA TG du 3 f évrie r 1983 en l e prian t de sign e r l e doub le à titre 

d ' accusé de r écept_ion , ce qu ' il a fait en la datant erronément du 4 . 

Ce la se passait d evant l e guichet du département du personne l . J e 

me trou vais alors derrière M. REYMOND gui lisait la lettre au gu iche t , 

qui s i est enervé , s i est écrié violamment : l' ils sont fous e t compl è -

tement tarés ", puis a lancé la lettre sur l e guichet . 

En plus de ma sec rétaire , Mlle ~WEISSEN , d 'autres personn es étaient 

pré sen tes , à savoir ~ne appre ntie , Mlle Nathalie WYSS et d'autres 

gui ont entendu les exclamations d e M. REYMOND et ne les ont peut-

être pas t otalement comprises . 

J' ai passé de rrière M. REYMOND e n l ui disant à peu près ceci 

"je pre nds a cte de vo tre appréc iation ... " puis me s uis r endu dans 

mon bu r eau . Je s uis r~-so r ti dans l e secrétariat dans l'idée qu 'il 

allait s ' excuser. Devant l e si l ence d e M. REYMOND , je lui ai di~ 

qu e nous n ' e n r esterions pas là. M. REYMOND appare~nent surpris , 

n ' a ri e n dit et d ' après mes souven irs , m' a demandé quand nous pour-

rions discuter de cette let t re et je lui ai répondu que je devai s 

en référer à l ' autre s ignataire de celle-cr. 

~ ' ai par la suite t é l éphoné à l'ASAG vers 16h.30 pour l'info rmer 

de c es fait s e t d' après mon in~erlocuteur il ne faisait pas de doute 

que l es t ermes employés par M. REYMOND visaie nt les signataires de 

• , 
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la lettre , soit des membres de direction . 

NouS avons alors décidé l a résiliation pour juste motif et avons 

convoqué la Sous-commission ouvrière qui s ' est réunie le l endemain 

à lOh. A la suite de la déclaration de M. Florian DOMENJOZ , 

M. REYMOND a proposé de faire ses excuses et. , quand à nous , n ous 

avons regretté qu ' il ne s ' exprime ainsi qu ' après avoir entendu 

notre décision . 

A la réunion de 13h.3 0 , nous avons confi r mé notre décision. Les 

membres de la Sous-commission ouvrière ont demandé s ' ils pouvaient 

en informer immédiatement le personnel , et comme la production du 

journal était en cours , le vendredi étant l a journée l a plus chargée , 

nous avons dit qu ' une telle intervention gênerait la sort ie du jour-

nal. Nous avons donc proposé une assemblée générale pour l e l undi 

7 févrIer à 13h.30 d ' une demi -heure payée . 

Dans l ' après - midi du ve ndredi, j'ai été avisé par un chef d ' atelier 

qu ' un memb r e de la Sous-commi ssion ouvrière tentait de réunir l e 

personn e l. A ma connaissance , un autre membre de la-dite sous-corn-

mission s ' est cependant efforcé de sursoire à cette mesure et de 

c almer l es esprits , mais il y a quand-même eu quelques perturbations 

sans conséquence grave . 

Le lundi 7 févrie r , à 6 h eures du matin , j ' ai reçu un appel télépho-

nique du p ortier , inquiet , me fai sant part de bruits concernant une 

grève . Ledit portier m' a signalé que des tract~s ét~ient·distribuéJÎs. 

J e l u i ai dit d e ne rien e ntrep r endre et d ' attendre mon arrivée . 

La di r ec tio n s ' est réunie vers 7h.45 - 8h.OO et vers 8h . OO , nous 

avon s pris connaissance d ' u n télex daté du 5 février . Alors que ce 

télex n e f aisait pas allusion à l a grève , mais sollicitait un entre 

tien pour ~ h eures , la déc isio n de la grève avait déjà été prise 

et s u ivie . 

--
9. 2 . 83/fw 
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M. Claude REYMOND : 

Il est exact que le jeudi 3 février 1983 , v ers 14h.30, Mlle Françoise 

WEISSEN m' a r emis une l ettre du 3 février 198 3 e n me priant de signer 

le double à titre d ' accusé de réception , ce que j ' ai fai t. Je me suis 

trompé en indiquant le 4 au lieu du 3 et je précise qu ' avant de signer 

le double , j ' ai tout d ' abord lu la première page , puis j ' ai commencé 

à lire la seconde page. C ' est en lisant le premier paragraphe de la 

deux ième page que j lai effectivement dit: " ils son t tarés ou ils sont 

complètement tarés " , je n e me souviens pas avoir dit l1 ils sont f ou s ", 

mais c ' est possible. Alors que je poursuivais la lecture de la let t r e , 

j ' ai entendu M. DALIBARD ,. qui se trouvait derrière moi , mais que je 

n ' avais pas vu , me dire , en substance et selon mes souve nirs : " je 

vou s remercie M. REYMOND " . M. DALIBARD est entré dans son bureau d on t 

il a fermé la porte , c ' est alors que j ' ai signé le doubl e et que j ' ai 

dit à une employée : " est-ce que vous avez lu ce qu'ils me font dire . . . Il; 

M. DALIBARD est resorti de son bureau directement dans l e local des 

secrétaire. Je lui ai demandé si nous pourrions discuter du contenu 

de la l ettre. Il m' a r épondu qu ' il devrait d ' abord en référer à 

M. DOMENJOZ , l ' autre signataire . Je lui ai dit que j ' attendais un coup 

de téléphone de sa part , et je suis parti. 

Dans le courant de l a so i rée , je me suis entretenu avec L es membres 

de la Sous-commission ouvrière du contenu de la lettre que j ' ava is 

reçu e , pensant, à tort ou à r aison, que cette lettre m'était adressée 

en tant que président de la Sou s - commission ouvrière . Lors de cette 

entrevue , j ' ai compris que j ' avais dit quelque chose que je: n ' aurais 

pas dû dire . 

A mon arrivée à la TG , on m' a immédiatement convoqué à une entrevue 

qui avait l ieu avec la Sous - commission ouvrière et de s représentants 

de la direction. On m' a a l ors i nfo r mé de 1& déc ision prise par la 

direction , à savoir mon licencieme n t immédiat , la direction invoquant 

J e justei motifr. J ' estime que je n ' a i pas eu le temps de m' expliquer 

su r mon comportemen t de la v e il l e , r espectiv ement de présenter mes 

e x cuses. Je précise encore qu e l a séance avec quelques membres de la 



Sous-commission ouvrière a duré tard dans la soirée et que da n s la 

matinée du venareul 4, Je n ' a i pu venir à mon travail avan t 10 h eures , 

étant retenu à mon d omici l e par un employé du service du gaz. 

J ' ai précisé lors de l ' entrevue du v endredi à 10 heures qu e l es termes 

que j'ai employés la veille n ' étaient pas dirigés contre une personne 

déte rminée, mais contre l ' ensemble de la direction. J ' ai manifes tement eu 

l ' intention de présenter des e xcuses à MM . DALIBARD ct DOMENJOZ s ' ils 

se sentaient concernés par mes propos et de communiquer ces excuses a u x 

personnes qui étaient présentes jeudi après-midi. 

La Sous-c ommission ouvrière s ' est réunie samedi après-midi et c ' est 

alors qu ' il a été décidé ,d ' e nvo y e r l e message télex proposant une 

entrevue avec la direction pour le lundi 7 févri e r à 8 h eu r es . 

Il a été décisé que si la direction ne répondait pas favorab l ement à 
)A. t:l;' l.."l 

cette proposition , ~ e x é cute r ions le mandat donné par l ' a ssemblée 

générale du personnel ouvrier de "la TG du 15 décembre 1982 , à savoir 

un arrêt de travail en. ca s de licenciement ou de baisse de sa l aire , 

entre autre . 

J e suis empl oyé à la SA TG , mon travai l étant effectué le matin à 

l'a telie r de reliure et l ' après-midi je suis en recyclage à la 

photocomposition . Je suis donc à plein temps. 

Je suis président de la Sou s -commi ssion ouvrière et memb r e du comité 

du SLP ; l es discussions a ctue lleme nt en cours avec la SA TG sont 

menées, du côté des travaill eurs , par le SLP et l ' USL , sections Geneve. 

Je suis memb r e de la Commission qui , au sein du SLP i est chargée de 

la constitu tion des n ouveaux textes contractuels. 

-------{\, 


